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Recommandations pour la gestion des Demandes en Eau formulées par la Commission Méditerranéenne de Développement Durable et adoptées par les Parties Contractantes de la Convention de Barcelone en 1997 à Tunis

Orientations pour l’action

1. Intégrer effectivement la gestion des demandes en eau dans les stratégies nationales de l’eau, les politiques de développement et les politiques de l’environnement.

· Favoriser une réelle intégration des objectifs de régulation des demandes dans les politiques de planification de l’eau et dans l’ensemble des politiques sectorielles de développement et de conservation de l’environnement  ayant un impact sur les besoins en eau. 

· S’efforcer de fixer des horizons de temps pour de tels objectifs

· Entreprendre des études de faisabilité des économies d’eau possible (économies possibles, moyens, coûts, délais, conditions juridiques, financières et de contrôle,… etc.). 
· évaluer plus précisément la faisabilité des opérations de maîtrise de demandes(volumes d’eau économisables, à coût compétitif) dans différents cas de figure et différentes conditions socio-économiques et culturelles..

· Privilégier les investissements développant des activités utilisant l’eau avec une forte efficience (en particulier en agriculture) et dans l’industrie. 

· faire précéder les investissements (construction de nouveaux réseaux ou réhabilitation, procédés d’utilisation, choix culturaux) d’études de faisabilité sur des scénarios qui intègrent également des comparaisons sur l’incidence sur les demandes.

· veiller à ce que les efforts de recyclage par l’industrie doivent être rentables pour celles-ci.
2. Développer, chez le grand public, les opérateurs économiques, les gestionnaires et les décideurs. la prise de conscience de l’omportance des pertes et gaspillages, tant en valeur économique qu’en volumes d’eau et responsabiliser les usagers en vue d’une meilleure gestion des demandes en eau.

· Mettre en œuvre des campagnes de sensibilisation à tous les niveaux.

· Responsabiliser chaque usager, les économies d’eau réalisables en luttant contre le gaspillage par des comportements simples illustrés par des exemples concrets. 

· sensibiliser sur la valeur de l’eau et les risques de pénurie avec une continuité dans l’action sur le moyen et le long terme.

· s’appuyer sur les milieux associatifs, et sur l’ensemble des moyens de communication audio-visuelle, des matériaux et actions éducatives (« classes d’eau » ) adaptés à chaque pays.

· Faciliter l’accès à l’information sur les demandes en eau.

· incluant des informations sur les prix et les tarifs,

· s’appuyant sur la participation active des réseaux experts de l’eau en Méditerranée et sur la possibilité d’échanges plus aisés avec le développement du système euro-méditerranéen d’information sur les savoir-faire dans le domaine de l’eau adopté lors de la Conférence euro-méditerranéenne sur la gestion de l’eau (Marseille, novembre 1996).

3. Améliorer, dans le grand public, chez les opérateurs économiques, les gestionnaires et les décideurs, la connaissance et l’évaluation des gains possibles grâce à une gestion plus économe de la demande en eau en insistant sur la nécessité d’une transparence totale. 

· Mettre en œuvre des dispositifs de recueil de données pour une meilleure appréhension de l’efficacité des réseaux et des systèmes d‘utilisation, y compris par :

· des efforts de métrologie (mise en place d’équipement de mesure des débits, qualités d’eau,...), la maîtrise et la maintenance du système de comptage à tous les niveaux : production, distribution, consommation, est un préalable à toute approche d’économies d’eau. Cela passe par une politique de suivi et d’entretien rigoureuse, et un équipement adéquat ;.

· des efforts de connaissance plus complète, plus précise et plus régionalisée des utilisations d’eau présentes dans chaque secteur (quantités et variabilité, besoins réels et rendements d’usage, mais aussi qualités, modes d’approvisionnement, rôles des intermédiaires, prise en charge des coûts, flexibilité, élasticité aux prix, etc.),

· des renforcement institutionnels permettant régulièrement d’analyser les mesures et les données pertinentes pour fournir aux décideurs des éléments objectifs de décision et d’évaluation, et au public une information en transparence.

· Mettre au point et prise en compte d’objectifs et de normes d’usage indicatives en quantité et qualité par grands types d’utilisations. 

· les normes permettent de définir les besoins réels et de servir de références pour estimer les gaspillages.

· stimuler la recherche dans ce domaine.

4. Entreprendre des opérations concrètes de régulation des demandes 

· Entreprendre la réalisation de projets pilotes d’amélioration de l’efficience des systèmes d’utilisations (réseaux, procédés etc.) 

· en particulier, viser à une réelle capitalisation et valorisation des résultats pour le développement de ces procédés.

· Améliorer les rendements des réseaux de distribution et d’usages tout en insistant sur la maintenance :

· développer la régulation des distributions d’eau (débit, pression) notamment dans la commande par l’aval (eau potable, irrigation)

· envisager la privatisation des services de distribution de l’eau avec prudence, de façon progressive et transparente lorsqu’elle peut concourir à améliorer les réseaux de distribution.

· fixer des objectifs quantifiés de bonne gestion d’intérêt général aux organismes de distribution, par exemple au moyen  de contrats établis lors de l’allocation de ressources par l’Etat.

· développer des procédés d’irrigation plus économes (micro-aspersion, goutte à goutte) en les encourageant par des mesures économiques (dont les prix agricoles),

· favoriser l’extension d’utilisation d’eau de faible qualité (eaux salées, saumâtres ou de mer et eaux usées urbaines et industrielles traitées), à la place de l’eau potable, lorsque c’est possible et à coûts raisonnables.

· Améliorer la récupération des eaux pluviales et la recharge de nappes.

· Développer des systèmes de tarification ou de charges élaborés, et progressifs.

· ce qui passe par une amélioration de la transparence dans la connaissance des coûts réels de production, distribution, traitements de l’eau, c’est à dire par la mise en place d’une comptabilité claire dans les organismes de gestion, qui permettra de mieux apprécier l’écart entre le coût et le prix de l’eau, et donc l’incidence de différentes options politiques de tarification. 

· avec prise en compte réelle des objectifs de gestion des demandes (selon les divers types d’usages, les modes de prélèvements, la qualité de l’eau,...). Cette tarification doit être claire pour être comprise, maniable pour être appliquée, réaliste pour être acceptée. Une tarification progressive au volume à la fois en agriculture et dans le secteur de l’eau potable est jugée préférable.

· Faire comprendre très directement aux usagers le sens et l’objectif des incitations financières dans le sens pénalisant (taxes, redevances...) ou encourageant (primes...). Ils peuvent constituer d’autres instruments d’orientation de la consommation. 

· Favoriser une meilleure intégration des impératifs de gestion de l’eau et des demandes dans l’ensemble des politiques sectorielles de développement nécessaires pour infléchir les demandes.

· meilleure compréhension des interactions entre les stratégies de gestion de l’eau et les politiques de développement sectorielles ayant un impact sur la demande en eau dans chaque pays

· renforcement du rôle des institutions de coordination à l’échelle nationale vis à de la demande en eau (régime d’autorisation sur les prélèvements d’eau etc.).

· institutionnalisation de la participation des usagers aux décisions (associations d’irriguants etc.)

· police des eaux effective en lui fournissant des moyens humains, financiers quand il y a un régime d’autorisation.

5. Favoriser la coopération entre les groupes de pays qui ont les mêmes problèmes de gestion des demandes et de pénuries à venir.

· favoriser les transferts de savoir-faire par et pour les gestionnaires

· transfert de technologies et formation pour une appropriation réelle des technologies efficaces d’économies d’eau, 

· échanges d’expériences entre pays qui ont une communauté de problèmes et des stratégies variées et complémentaires.

· faire de la gestion des demandes en eau une matière de formation aussi importante que la gestion des ressources pour les cadres techniques d’aménagement et d’utilisation des eaux.

· Mettre en œuvre une coopération économique et technique dans le domaine de l’eau en cohérence avec les objectifs de gestion des demandes en eau.

· favoriser les actions de coopération qui entraînent des économies d’eau 

· veiller à ce que le renforcement du partenariat économique, par la mise en place d’une zone de libre échange à l’horizon 2010 et par la coopération financière, ne détermine pas une aggravation environnementale dans la gestion des ressources naturelles, dont l’eau, et assure la sécurité alimentaire des pays les plus vulnérables. Ce sont deux conditions essentielles pour que se mettent en place, dans une approche systémique raisonnée, les composantes d’un développement durable. 
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